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Historique et mission 

Le Fonds de dotation de la Bibliothèque 
nationale de France (BnF) (également 
désigné « le Fonds » ou « le Fonds de 
dotation ») a été créé par la BnF le 9 mars 
2015. Son siège social est situé quai 
François Mauriac, 75706 Paris cedex 13.

Le Fonds de dotation de la BnF a pour objet 
de recevoir et capitaliser des dons et legs, 
en vue d’en redistribuer les produits 
financiers en soutien aux missions d’intérêt 
général de la Bibliothèque nationale de 
France. 

Le Fonds de dotation de la BnF inscrit 
son action dans le long terme. Il a été créé 
pour une durée indéterminée. 

Les moyens financiers supplémentaires 
ainsi confiés à la Bibliothèque nationale de 
France ont pour finalité de l’assister dans 
l’accomplissement de ses œuvres et 
missions d’intérêt général, et d’amplifier son 
action, plus particulièrement dans les 
domaines de : 

• la recherche
• l’enrichissement des collections
• la restauration des collections
• la rénovation de son patrimoine bâti

Les actions d’intérêt général soutenues par 
le Fonds de dotation sont approuvées par le 
Conseil d’administration du Fonds de 
dotation de la BnF. 
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Gouvernance

Le Conseil d’administration

Le Conseil d’administration du Fonds de 
dotation est paritaire. 

La BnF est représentée par trois membres : 

• le Président, Gilles Pécout

• le Directeur général, Philippe Lonné

• la Directrice de l’administration et du 
personnel par intérim, Nadine Dan

Trois personnalités qualifiées, externes à la 
Bibliothèque, y siègent également : 

• Emmanuel Boussard, investisseur  
• Sandra Lagumina, investisseur 
• Louis Gallois, chef d’entreprise 

Le Conseil d’administration s’est réuni trois 
fois en 2024. 
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Le Comité d’investissement

Le Comité d’investissement du Fonds de 
dotation de la BnF est composé de trois 
experts de la gestion financière, nommés 
par le Conseil d’administration : 

• Christian Langlois-Meurinne, Président 
de l’IDI, et Président du Comité 
d’investissement 

• Cédric de Bailliencourt, Directeur 
financier du Groupe Bolloré

• Anne-Marie Couderc, Présidente du 
Conseil d’Administration d’Air France et 
d’Air France-KLM 

Le Comité d’investissement s’est réuni deux 
fois en 2024. Il a un rôle de conseil quant à 
la politique d’investissement du Fonds de 
dotation. 

La Directrice du Fonds de dotation 

La Directrice du Fonds de dotation de la 
BnF est Kara Lennon Casanova, en charge 
du fonctionnement opérationnel du Fonds. 

Elle est également Directrice du Mécénat 
de la BnF.
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Gestion financière du Fonds 

Politique d’investissement 

Conformément à la politique d’investissement 
du Fonds de dotation et en résonance avec les 
valeurs de pérennité et de stabilité de la BnF, 
les actifs financiers continuent à être 
sélectionnés pour leur robustesse et gérés de 
manière prudente par la société de gestion  
chargée de placer le capital du Fonds de 
dotation, ODDO-BHF Banque privée. 

Le capital du Fonds est composé du : 
• Fonds Mark Pigott
• Fonds Pasteur-Vallery Radot
• Fonds Cambien

En 2024, la performance annuelle du 
portefeuille s’élève à 6,85 %. 

Résultat de l’exercice 2024

À l’issue de l’exercice clos le 31 décembre 
2024 et d’une durée de douze mois,
le résultat net du Fonds de dotation s’élève à    
3 492 212 €. 

Les comptes annuels du Fonds de dotation sont 
établis pour l’exercice 2024 par le cabinet 
d’expertise-comptable Forvis-Mazars. 

Les comptes annuels du Fonds de dotation de 
la BnF sont certifiés par KPMG, commissaire 
aux comptes. 
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Un nouveau legs pour le Fonds de 
dotation

Legs Hummel 

Le Conseil d’administration du Fonds de 
dotation de la BnF a accepté le legs Hummel le 
29 avril 2024. 

Ce legs exceptionnel a été fait par Monsieur 
Yves Hummel. 

Monsieur Yves Hummel partageait sa vie entre 
Paris et Venise, où il vécut avec son compagnon 
Monsieur Sergio Segalini (1944 – 2018), 
rédacteur en chef de la revue Opéra Magazine 
de 1979 à 2003 et directeur artistique de la 
Fenice à Venise de 2003 à 2006. 

La libéralité de Monsieur Yves Hummel se 
compose de deux biens immobiliers situés à 
Paris (France) et à Venise (Italie), du produit de 
plusieurs comptes bancaires, de comptes titres 
et enfin, de biens mobiliers, collections et 
objets d’art. 

La libéralité est estimée à 3 310 648 d’euros. 
(net actif global)

Ce legs est consenti avec la charge de délivrer 
le legs particulier et le souhait que tout ou 
partie des collections autour de la musique 
lyrique soient données à la BnF. 

Le produit net des biens doit être affecté au 
financement d’actions d’intérêt général menées 
par la BnF, aux noms de Monsieur Yves Hummel 
et de Monsieur Sergio Segalini. 
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Projets soutenus par le FDD 

Bourse de recherche Mark Pigott

En 2024, une bourse de recherche Mark Pigott
de 15 000 € a été attribuée par la BnF sur 
décision du jury, à Guillaume LEVRIER, pour son 
sujet « Caractériser les représentations 
politiques du vivant génomique dans les archives 
du web » . 

Les 6 membres du jury étaient :

• Thierry Pardé, délégué à la Stratégie et à la 
recherche, BnF ;

• Xavier Fresquet, directeur adjoint du 
Sorbonne Center for Artificial Intelligence ;

• Sébastien Gaudelus, adjoint à la directrice des 
Collections, BnF

• Jean-Philippe Moreux, chef de mission 
Intelligence artificielle, direction des Services 
et des réseaux, BnF

• Florence Perret, responsable de la valorisation 
et des données de la recherche, délégation à 
la Stratégie et la recherche, BnF

• Tiphaine Vacqué, adjointe à la directrice des 
Services et des réseaux, BnF
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